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n°490
du 5 août 2008

Réunion du jeudi 31 juillet 2008

• Dossier n° 684 bis –- Club VHA BOUENI – Coupe de la Ligue de Mayotte masc. –
CRA / Mayotte

Considérant que le service conciliation du CNOSF a eu à se prononcer au titre de sa
mission de conciliation visée par les dispositions de l’article L. 141-4 du code du sport,
saisi par le club HC PASSAMAINTY le 22 juillet 2008 au motif que la décision du Jury
d’appel du 7 juillet 2008 lui faisait grief,
Considérant que la proposition de conciliation vise à ce que la « FFHB rapporte la
décision du jury d’appel du 7 juillet 2008 et reprenne la procédure d’appel sans délai,
dans le respect des droits des clubs en cause » ; qu’après avoir signifié son intention
d’accéder à cette proposition, la FFHB a sollicité de l’organe d’appel la tenue d’un débat
contradictoire entre les différentes parties au dossier afin de statuer conformément à la
recommandation du conciliateur,
Considérant qu’aux termes de l’article 82 des règlements généraux de la FFHB précité,
il était de la responsabilité du club HC PASSAMAINTY de désigner « obligatoirement »
sur la feuille de match un responsable de terrain,
Constatant l’absence de responsable de terrain désigné par le club HC PASSAMANTY
pendant et après la rencontre, dont la présence aurait pu prévenir l’envahissement de la
table de marque et ses alentours compte tenu de l’enjeu de la rencontre,
Constatant que l’arbitre, dans son rapport officiel, précise qu’au moment de l’arrêt du
match, le score était de 24 à 21 en faveur de VHA BOUENI et qu’il restait 3 minutes 40 à
jouer en 2ème mi-temps,
Considérant qu’aucun incident ne s’était produit préalablement à l’incident durant le
match, ce qui a été confirmé par les parties,
Constatant que le comportement des supporters et principalement celui des joueurs de
HC PASSAMAINTY est à l’origine des difficultés rencontrées par l’arbitre pour faire
reprendre le match au moment de son arrêt, 
Considérant qu’il ressort des règles de jeu 17:8 et 17:9 du livret de l’arbitrage que
l’arbitre est le seul responsable du décompte des buts et du contrôle de la durée du
temps de jeu,
Considérant qu’il appartient au Jury d’appel d’apprécier souverainement les éléments en
sa possession pour déterminer si le match doit être rejoué entièrement ou partiellement ;
qu’au nombre de ces éléments figure le score de 24-21 au moment de l’arrêt du match et
le temps restant de 3 minutes 40, que dans ces conditions, l’équité sportive réclame de
faire rejouer uniquement le temps restant du match du 2 avril 2008,
Dans ces conditions, le Jury d’appel de la FFHB décide de faire rejouer partiellement le
match du 2 avril 2008, et plus précisément les 3 minutes 40 restantes, dans les
conditions suivantes :
- désignation par la Ligue de Mayotte de handball d’un délégué pour assister au match
restant à jouer,
- demander au club de HC PASSAMAINTY de désigner un responsable de terrain
conformément à l’article 82 des règlements généraux de la FFHB,
- prise en charge des frais d’arbitrage par le club recevant de HC PASSAMAINTY, 
- reprise du jeu par un jet correspondant à la situation au moment de l’arrêt, avec le
score de 24-21 en faveur de BOUENI et la même feuille de match,
- prise en charge par le club recevant HC PASSAMAINTY des frais de déplacement de
l’équipe de BOUENI.

JURY D’APPEL

Jeux Olympiques de Pékin
Toute l'actualité sur Handline

Pour suivre toute l'actualité des équipes de France de handball pendant les JO, inscrivez-
vous gratuitement à Handline ici : 

http://www.ff-handball.org/ffhb/html/handline.php?handline=insc 
Chaque jour, vous recevrez sur votre boite mail toutes les infos sur nos équipes de
France : compte-rendus des matches, interviews, photos, résultats, … La newsletter vous
redirigera vers les articles du jour des sites dédiés aux équipes de France : www.femmes-
dedefis.com pour les féminines et www.experts-handball.com pour les masculins.

Programme des tournois olympiques de handball :
Date et heure locale Heure française Match Tour préliminaire
le 09/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Féminine - Poule A FRA/ANG
le 09/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Féminine - Poule B HUN/SWE
le 09/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Féminine - Poule A ROU/KAZ
le 09/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Féminine - Poule B RUS/KOR
le 09/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Féminine - Poule A NOR/CHN
le 09/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Féminine - Poule B GER/BRA
le 10/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Masculin - Poule A CRO/ESP
le 10/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Masculin - Poule B RUS/ISL
le 10/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Masculin - Poule A FRA/BRA
le 10/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Masculin - Poule B GER/KOR
le 10/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Masculin - Poule A POL/CHN
le 10/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Masculin - Poule B DEN/EGY
le 11/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Féminine - Poule A KAZ/FRA
le 11/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Féminine - Poule B BRA/HUN
le 11/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Féminine - Poule A ANG/NOR
le 11/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Féminine - Poule B KOR/GER
le 11/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Féminine - Poule A CHN/ROU
le 11/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Féminine - Poule B SWE/RUS
le 12/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Masculin - Poule A BRA/CRO
le 12/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Masculin - Poule B EGY/RUS
le 12/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Masculin - Poule A CHN/FRA
le 12/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Masculin - Poule A ESP/POL
le 12/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Masculin - Poule B KOR/DEN
le 12/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Masculin - Poule B ISL/GER
le 13/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Féminine - Poule B RUS/BRA
le 13/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Féminine - Poule A ROU/FRA
le 13/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Féminine - Poule B KOR/SWE
le 13/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Féminine - Poule A CHN/ANG
le 13/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Féminine - Poule A KOR/KAZ
le 13/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Féminine - Poule B GER/HUN
le 14/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Masculin - Poule B GER/EGY
le 14/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Masculin - Poule A POL/BRA
le 14/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Masculin - Poule B KOR/ISL
le 14/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Masculin - Poule A CHN/ESP
le 14/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Masculin - Poule B DEN/RUS
le 14/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Masculin - Poule A FRA/CRO
le 15/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Féminine - Poule A KAZ/CHN
le 15/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Féminine - Poule B BRA/KOR
le 15/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Féminine - Poule B GER/SWE
le 15/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Féminine - Poule A ROU/ANG
le 15/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Féminine - Poule A FRA/NOR
le 15/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Féminine - Poule B HUN/RUS
le 16/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Masculin - Poule A BRA/CHN
le 16/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Masculin - Poule B EGY/KOR
le 16/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Masculin - Poule A FRA/ESP
le 16/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Masculin - Poule B RUS/GER
le 16/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Masculin - Poule A CRO/POL
le 16/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Masculin - Poule B DEN/ISL

EQUIPES DE FRANCE
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Nous vous informons que les Textes
Réglementaires et le Guide Financier 2008-2009 et
le Guide des compétitions sont disponibles sur le

site de la FFHB.
http://www.ff-

handball.org/ffhb/html/la_ffhb/textes_reglementaires
.php?h=m1

INFOS LIGUES-COMITES-CLUBS

INFORMATION JURIDIQUE

le 17/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Féminine - Poule B SWE/BRA
le 17/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Féminine - Poule A ANG/KAZ
le 17/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Féminine - Poule A NOR/ROU
le 17/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Féminine - Poule A FRA/CHN
le 17/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Féminine - Poule B RUS/GER
le 17/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Féminine - Poule B HUN/KOR
le 18/08 à 09:00 - 10:30 03:00 - 04:30 Masculin - Poule B ISL/EGY
le 18/08 à 10:45 - 12:15 04:45 - 06:15 Masculin - Poule A ESP/BRA
le 18/08 à 14:00 - 15:30 08:00 - 09:30 Masculin - Poule B RUS/KOR
le 18/08 à 15:45 - 17:15 09:45 - 11:15 Masculin - Poule A CRO/CHN
le 18/08 à 19:00 - 20:30 13:00 - 14:30 Masculin - Poule B GER/DEN
le 18/08 à 20:45 - 22:15 14:45 - 16:15 Masculin - Poule A POL/FRA
le 19/08 à 12:00 - 14:00 06:00 - 08:00 Féminine Quart de finale 01
le 19/08 à 14:15 - 16:15 08:15 - 10:15 Féminine Quart de finale 02
le 19/08 à 18:00 - 20:00 12:00 - 14:00 Féminine Quart de finale 03
le 19/08 à 20:15 - 22:15 14:15 - 16:15 Féminine Quart de finale 04
le 20/08 à 12:00 - 14:00 06:00 - 08:00 Masculin Quart de finale 01
le 20/08 à 14:15 - 16:15 08:15 - 10:15 Masculin Quart de finale 02
le 20/08 à 18:00 - 20:00 12:00 - 14:00 Masculin Quart de finale 03
le 20/08 à 20:15 - 22:15 14:15 - 16:15 Masculin Quart de finale 04
le 21/08 à 12:00 - 16:15 06:00 - 10:15 Féminine matches de classement 5-8
le 21/08 à 18:00 - 20:00 12:00 - 14:00 Féminine demi-finale 01
le 21/08 à 20:15 - 22:15 14:15 - 16:15 Féminine demi-finale 02
le 22/08 à 12:00 - 16:15 06:00 - 10:15 Masculin matches de classement 5-8
le 22/08 à 18:00 - 20:00 12:00 - 14:00 Masculin demi-finale 01
le 22/08 à 20:15 - 22:15 14:15 - 16:15 Masculin demi-finale 02
le 23/08 à 08:00 - 10:00 02:00 - 04:00 Féminine match de classement 7-8
le 23/08 à 10:15 - 12:15 04:15 - 06:15 Féminine match de classement 5-6
le 23/08 à 13:30 - 15:30 07:30 - 09:30 Féminine match pour la 3e place
le 23/08 à 15:45 - 17:45 09:45 - 11:45 Féminine finale
le 23/08 à 18:10 - 18:20 12:10 - 12:20 Féminine remise des médailles
le 24/08 à 08:00 - 10:00 02:00 - 04:00 Masculin match de classement 7-8
le 24/08 à 10:15 - 12:15 04:15 - 06:15 Masculin match de classement 5-6
le 24/08 à 13:30 - 15:30 07:30 - 09:30 Masculin match pour la 3e place
le 24/08 à 15:45 - 17:45 09:45 - 11:45 Masculin finale
le 24/08 à 18:10 - 18:20 12:10 - 12:20 Masculin remise des médailles

Retransmissions Tv et radios
Les partenaires de la FFHB, RMC et le groupe Canal + couvriront en intégralité les
matches des équipes de France. 
Sur RMC, tous les matches seront en intégral et en direct. Le journaliste François Giuseppi
aura à ses côtés Daniel Costantini. Pour retrouver votre fréquence ou suivre directement
depuis votre lieu de travail ou… de vacances, connectez-vous sur www.rmc.fr 
Du côté de Canal +, Grégory Anquetil commentera en direct tous les matches des
équipes de France aux côtés de Bruno Poulain. Plusieurs émissions quotidiennes
donneront une large place aux joueurs et joueuses de l'équipe de France. Enfin, Jackson
Richardson fait partie aux côtés de Bixente Lizarazu et David Douillet des Grands
consultants pendant les JO. Enfin, France Télévisions met en place également un
dispositif important. André Garcia commentera avec Daniel Costantini tous les matches
des équipes de France en direct. Pour ne rien manquer, reportez-vous donc au
programme des JO ci-dessus et attention aux heures !! 

Equipe de France juniors garçons
Euro en Roumanie du 24 juillet au 04 août 2008

Résultats de la France
- 1er août demi-finale : France / Danemark : 24-25
Finale 3-4 : France / Suède : 32-30

Les Juniors garçons sont médaillés de Bronze à l’Euro.

Equipe de France juniors filles
Mondial en Macédoine du 21 juillet au 03 août 2008

Résultats de la France
- Le 31 juillet : France-Croatie : 25-33 (13-18)
- Le 3 Août : France- Monténégro : 42-35 (17-14)
L’équipe de France termine 7ème de ce mondial Junior 

EQUIPES DE FRANCE

Equipe de France jeunes garçons
Championnat d'Europe - 5 au 18 août 2008

Ont été sélectionnés :
BONNEFOI Kévin St Raphaël Var HB 03/12/91 190 90
GILBERT Maxime US Bruges 22/05/91 188 86
PIJULET Andy HBC Nantes 14/08/90 190 93
CAPELLA Thomas Pays d'Aix UC HB 14/06/90 193 88
PARDIN Wesley Toulouse Union HB 01/01/90 191 94
JOLI Florent Villeurbanne HA 08/07/90 179 73
PORTE Valentin Mainvilliers Chartres HB 07/09/90 187 82
ZENS Nicolas ASL Robertsau 07/01/90 178 65
MAHE Kentin TSV Bayer Dormagen 22/05/91 181 69
MOREAU Xavier-Pierre Bruges ES HB 15/02/90 192 86
CALANDRE Baptiste Chambéry Savoie HB 16/04/90 190 86
DURAND Kévin CJF St Malo 02/10/90 191 83
AMAN Valentin Sélestat HB 26/07/91 185 84
GAULARD William ES Bruges HB 17/02/91 179 61
ROCHE Louis Les Olonnes VBH 20/11/91 189 92
DENAT Julien St Raphaël Var HB 09/07/91 185 81

STAFF GUICHARD Jean-Louis Chef de délégation
SCHLATTER Philippe Entraîneur
BROSSE Sylvain Accompagnateur
JAFFIOL Thierry Accompagnateur
AFANOU Missiagbeto Videoman
RENAUD Eric Médecin
GAUTIER Sébastien Kinésithérapeute
LAVIE Stéphane Kinésithérapeute

EQUIPES DE FRANCE

Sportifs salariés étrangers

Depuis le 1er juillet 2008, les ressortissants des États ayant intégré l’Union
européenne au 1er mai 2004 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie,
Pologne, République Tchèque, Slovaquie, Slovénie), ne sont plus soumis
à autorisation de travail ni à l'obligation de détenir un titre de séjour en
cours de validité.
Les clubs employeurs n'ont donc plus à acquitter les redevances et
contributions dues à l'ANAEM ; la visite médicale est également supprimée.
Les demandes en cours pour de nouvelles autorisations de travail ou pour le
renouvellement d'autorisations de travail existantes deviennent donc sans objet.
En revanche, cette mesure ne s'applique pas aux ressortissants des 2
pays ayant adhéré à l’Union européenne le 1er janvier 2007 (Bulgarie et
Roumanie), pour lesquels les autorisations de travail restent obligatoires.
Cette évolution n'a malheureusement pas pu être intégrée à l'article 45.2.2 des
règlements généraux (ancien article 63.8.2) avant l'impression de l'Annuaire
2008/2009. Elle est néanmoins applicable de droit dès à présent et sera
régularisée dans un additif à l'Annuaire 2008/2009, publié à l'automne.
Le service juridique de la FFHB (Cécile MANTEL) se tient à votre
disposition pour tout complément d'information.
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Jeux Olympiques de Pékin 2008
Listes officielles des équipes de France

Equipe de France féminine

N° Nom Prénom Club 07-08 Née le Taille Poids
Poste
12 LEYNAUD Amandine HB Metz Moselle L. 02/05/86 178 64 GB
16 NICOLAS Valérie Ikast (Dan.) 12/03/75 178 73 GB
4 KANTO Nina HB Metz Moselle L. 25/06/83 178 70 PVT
5 AYGLON Camille HBC NÎMES 21/05/85 180 65 ARD
8 PECQUEUX-

ROLLAND Véronique C. Dijon B. 09/10/72 172 63 PVT
9 BAUDOUIN Paule Issy les Moulineaux 25/10/84 172 58 ALG
10 HERBRECHT Sophie Issy les Moulineaux 13/02/82 174 65  ARG/DC
11 CANO (cap.) Stéphanie Bègles 17/04/74 160 58 ALD
13 WENDLING Isabelle HB Metz Moselle L. 30/01/71 175 82 PVT
19 VANPARYS Christine HB Metz Moselle L. 22/03/78 178 64
ARG/DC
20 TERVEL Raphaëlle Bera Bera (Esp.) 21/04/79 178 68 ALG
21 TOUNKARA Maakan Le Havre 12/03/83 165 55 ALD
23 LACRABERE Alexandra Bègles 27/04/87 177 73 ARD
24 SIGNATE Mariama CJF Fleury 22/07/85 189 80 ARG

Remplaçante accréditée
7 PINEAU Allison Issy les Moulineaux 02/05/89 185 67 DC
Staff :
Olivier Krumbholz : entraîneur national
Eric Baradat : entraîneur adjoint
Edina Borsos : manager
Gérard Juin : médecin
Sébastien Gardillou : vidéo
Damien Fayolle et Annick Lenaour : kinésithérapeutes
Christian Ramos : préparateur mental

Equipe de France masculine

12 KARABOUE Daouda Montpellier HB 11/12/75 198 92 GB
16 OMEYER Thierry THW Kiel (All.) 02/11/76 192 93 GB
2 FERNANDEZ Jérôme FC Barcelone (Esp.) 07/03/77 199 106 ARG
3 DINART Didier Ciudad Real (Esp.) 18/01/77 197 104 PVT
4 BURDET Cédric Montpellier HB 15/11/74 195 98 ARD
5 GILLE Guillaume HSV Hambourg (All.) 12/07/76 192 97  DC/ARG
6 GILLE Bertrand HSV Hambourg (All.) 24/03/78 187 98 PVT
8 NARCISSE Daniel Chambéry Savoie HB 16/12/79 189 90  DC/ARG
11 GIRAULT Olivier Paris HB 22/02/73 183 86 ALG
13 KARABATIC Nikola THW Kiel (All.) 11/04/84 195 102  DC/ARG
14 KEMPE Christophe Toulouse Union HB 02/05/75 193 105 PVT
18 ABATI Joël Montpellier HB 25/04/70 190 85 ARD
19 ABALO Luc US Ivry HB 06/09/84 182 80  AR/ALD
21 GUIGOU Michaël Montpellier HB 28/01/82 179 78 ALG

Remplaçant accrédité
26 PATY Cédric Chambéry Savoie HB 25/07/81 194 93 ALD
Staff :
Claude Onesta : entraîneur national
Sylvain Nouet : entraîneur adjoint
Michel Barbot : manager
Pierre Sébastien : médecin
Vincent Griveau : vidéo
Patrick Kersten et Jean-Christophe Mabire : kinésithérapeutes
Alain Quintallet : préparateur physique

EQUIPES DE FRANCE

Bureau Directeur du 30 juillet 2008
Présents : Jacques Bettenfeld, Francis Arnault, Claude Perruchet, Alain Koubi
Excusés : Monique Ansquer, Jean-Pierre Feuillan, Georges Format, Jacques Taillefer
Assistent : Joël Delplanque, Jean Férignac, Pierre-Michel Ferry (partiellement), Philippe Bana,

Cécile Mantel (partiellement)
sous la présidence de André Amiel.

La séance est ouverte à 12h. La réunion se tient sous la forme d'une conférence téléphonique.

1 - Suite au décès de Claude Messonnier, ancien Président de la Ligue du Languedoc-
Roussillon et ancien administrateur fédéral, le Bureau Directeur adresse ses sincères
condoléances à sa famille et à ses proches.

2 - Conciliation au CNOSF
Suite à la décision de la commission d'appel de la CNCG de la FFHB du 1er juillet 2008 de
confirmer la rétrogradation en N1M du club ES Besançon Masculins pour la saison 2008-
2009, le club a saisi le CNOSF d'une demande de conciliation, préalable obligatoire à tout
recours contentieux.
Le Bureau Directeur prend connaissance de l'état du déroulement de l'audience de conci-
liation débutée à 11h ce jour et actuellement suspendue, à laquelle Alain Koubi et Cécile
Mantel représentent la FFHB.
Après en avoir débattu, le Bureau Directeur accepte, en accord avec le conciliateur du
CNOSF, que la proposition de conciliation soit mise en délibéré sous 7 jours francs.
Le Bureau Directeur donne mandat à Alain Koubi pour confirmer cette position auprès du
conciliateur.

3 - Marketing - Partenariat
Le Bureau Directeur prend connaissance de l'état d'avancement de l'appel d'offres " équipe-
mentier " pour la période 2009 - 2012, transmis par Jean-Pierre Feuillan. Après en avoir débattu,
il retient, dans un premier temps parmi les candidatures reçues, les candidatures suivantes :
- Lot 1 (équipement de toutes les équipes de France, hors chaussure, et tenues des
bénévoles et des élus) : Adidas et Kempa
- Lot 2 (ballons de matches et d'entraînements pour les équipes de France, pôles et
Ligues) : Kempa, Hummel et Select
- Lot 3 (équipement des arbitres des G1, G2, G3 et G4) : Kempa et Hummel
Le Bureau Directeur donne mandat à Jean-Pierre Feuillan pour poursuivre la procédure
(compléments d'informations auprès des candidats retenus, proposition de choix final pour
chaque lot), et décide de reporter la date limite de décision finale au 3 septembre 2008.

4 - Finances
Le Bureau Directeur décide le lancement d'un appel d'offres pour l'impression et le routage des
publications fédérales Handmag et Approche du Handball, à compter du 1er janvier 2009.

5 - Assemblée générale élective
Conformément à l'article 6.1.3.b du règlement intérieur, le Bureau Directeur valide la
composition de la commission de surveillance des opérations électorales, telle que prévue
à l'article 24.1 des statuts :
- Membres du jury d'appel de la FFHB :

- Mrs Didier Mesognon et Christophe Zajac
- Personnalités qualifiées extérieures à la Fédération :

- Mr Edmond Seuillard, membres du conseil d'administration du CNOSF,
- Mr Christophe Drouvroy, Directeur juridique de la Fédération Française de Football
- Mme Lisa Sinanian, chargée de mission au service juridique du CNOSF ;

La commission se réunira le 2 septembre 2008 pour émettre un avis sur la recevabilité des
candidatures et réaliser un audit du système de vote.

6 - Équipes de France
Le Bureau Directeur prend acte de la demande des joueurs de l'équipe de France masculine
relative aux primes attribuées en cas de médaille olympique. Il rappelle qu'ils ont déjà perçu
une prime pour la qualification aux Jeux Olympiques, qu'il conviendra, le cas échéant, de
prendre en compte avec celle versée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.

7 - Organisation des compétitions
Suite à la décision de la Commission d'examen des réclamations et litiges du 1er juillet
2008 relative à la dénonciation d'un changement des règles d'organisation de la phase
finale du championnat de France de Nationale 3 féminine, admettant l'impossibilité de faire
rejouer la rencontre Dreux AC - ASC Chevigny Saint Sauveur, le Bureau Directeur décide
d'attribuer le titre de champion de France 2007 - 2008 de Nationale 3 féminine conjoin-
tement aux deux clubs Dreux AC et ASC Chevigny Saint Sauveur.
La séance est levée à 13h40

PV BUREAU DIRECTEUR


